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Session de Février
Ouverture de la session

Répondre à la question du synode

Il y a deux ans, notre archevêque convoquait un synode pour le diocèse de Rouen avec cette unique question : Que ferons-nous pour que, dans le diocèse de Rouen, nos paroisses soient des communions de communautés de disciples du Christ qui vivent et témoignent de l’Évangile ? Il nous demandait également d’en préciser les moyens : Quels rassemblements, quelles célébrations et quels ministères leur sont nécessaires ?

La préparation, sous ses multiples formes, a abouti au cahier synodal, base de travail de nos assemblées. Pour répondre à la question plus concrète de l’organisation, nous avons pris le temps d’approfondir les fondements de la mission de l’Église, d’entendre les attentes des chrétiens de notre diocèse. En regardant la réalité actuelle de notre diocèse, de nombreux points d’attention, de nombreuses priorités ont jailli, avec de nombreuses propositions pour les mettre en œuvre. 

Lors de la session de novembre, 144 délégués ont pu prendre la parole pour réagir sur la question du synode et sur le cahier synodal ; c’est alors qu’a commencé le travail en commission, à partir de vos interventions, à partir des sujets qu’il vous semblait important de travailler dans le cadre du synode. Les réflexions en commission ont abouti sur la proposition de nombreux amendements qui seront votés lors de la session du 1er mai. 


La session qui s’ouvre maintenant va recentrer sa réflexion sur la question première du synode en cherchant à préciser les moyens qui vont permettre à nos paroisses d’être des communions de communautés. Nous allons reprendre ensemble les grandes questions pour lesquels l’assemblée doit faire un choix. Nous le savons, il n’est pas possible de tout concilier avec les moyens qui sont les nôtres. Toujours, l’audace pleine d’espérance et le réalisme responsable. Devant la réalité présente et l’appel de l’Esprit, il nous revient de poser des choix qui vont donner une véritable inflexion à la vie de nos paroisses et de nos communautés. 

Les choix que nous allons mettre en lumière ce week-end sont les tendances ou orientations pastorales qu’il nous semble important d’adopter. Il faudra vérifier la cohérence de l’articulation entre ces choix et les propositions concrètes concernant les rassemblements, les célébrations et les ministères de nos communautés. 


À la fin du week-end, chaque commission pourra rendre compte à l’assemblée d’une part du choix d’orientation ou de la tendance qui se dégage, d’autre part des éventuels débats ou questions qui restent ouvertes, avec leur pourquoi. 


C’est à partir de ces remontées des commissions et de la prise de parole en assemblée qui s’ensuivra que la commission centrale pourra rédiger un projet de message final. Ce document pourrait mettre en lumière les priorités pastorales que le synode veut choisir pour le diocèse, les choix d’orientation pastorale dans la lignée de ces priorités, en répondant à la question du synode, avec les moyens concrets pour les mettre en œuvre. 


Les choix que nous allons dessiner permettront donc de donner un cadre à l’ensemble des propositions et des amendements. Elles seront également la base de la rédaction du message final qui accompagnera le cahier synodal amendé, pour donner une visibilité aux orientations du synode. Vous avez reçu, en entrant, avec le programme de la journée, les grandes lignes des étapes qui vont nous conduire jusqu’à la clôture du synode. 

Pour vous permettre de bien situer l’enjeu de notre réflexion de ces deux jours, voici comment sera organisé le vote le 1er mai. Nous voterons en trois temps : nous voterons en premier les choix fondamentaux que nous allons déterminer pendant la présente session ; d’autre part, nous voterons le message final qui exprime les grandes orientations du synode ; enfin, nous voterons les différents amendements proposés par les commissions, harmonisés et présentés en fonction de la réflexion de notre session. 


Le synode est appelé à déterminer les priorités qu’il veut donner au diocèse pour les années à venir, il doit choisir les lieux d’audace qui vont occuper l’attention de l’Église diocésaine, pour ce qui concerne la vie des paroisses et des communautés. Il ne s’agit pas seulement d’avoir des idées mais de choisir des propositions pour les mettre en œuvre concrètement, en pesant les moyens humains, matériels et financiers. 

En d’autres termes, le travail de cette session est déterminant ; après cette session, l’assemblée ne fera plus que voter ce qui s’est dessiné ces jours-ci…

Introduction de la matinée

Je vais tout d’abord donner la parole à Charles-Edouard Harang, historien du synode, qui va nous aider à situer le synode dans l’histoire récente de l’Église en France et tout particulièrement dans notre diocèse. 


Ensuite, les présidents des différentes commissions viendront présenter leur réflexion, les choix posés, leur manière de répondre à la question du synode, les propositions concrètes pour mettre en œuvre leurs choix. Sans entrer dans le détail de chaque amendement, ils présenteront ce qui a guidé leur rédaction. L’écoute de chaque commission va nous permettre de mesurer tout le travail accompli depuis trois mois, de saisir les points d’attention des commissions dans la suite des prises de parole des délégués en assemblée en novembre dernier, de recueillir les propositions de réponse à la question du synode. Cela nous permettra de mieux répondre à la question du synode dans notre travail de l’après-midi.


Enfin, Benoît Magne, théologien du synode, reprendra les grandes lignes théologiques qui se dégagent du travail des commissions, mettra en lumière des points importants pour bien situer notre réflexion ensuite.


Vous a été remis un document intitulé « Pour répondre à la question du synode ». S’appuyant sur la préparation et sur le travail de vos commissions, il vous donnera les éléments pour la réflexion en commissions. Il vous sera présenté en début d’après-midi.
Secrétaire général
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